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Arrêté n° ARS/BFC/DOS/2023/0861  
Portant constat de la caducité de la licence n° 59 renumérotée n° 58 # 000059 de l’officine de 
pharmacie sise 44 avenue de la République à La Machine (58260) 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la Nièvre du 20 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie 
située 44 avenue de la République à La Machine, licence n° 59 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-018 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 17 avril 2023 ; 
 
VU le courrier, en date du 8 décembre 2022, de Monsieur Jacques Marcon, pharmacien titulaire, 
informant le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que la 
fermeture de l’officine de pharmacie sise 44 avenue de la République à La Machine (58260) 
interviendra le 31 janvier 2023 à minuit ; 
 
VU le courrier électronique, en date du 6 juin 2023, de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté invitant la Société d’Avocats SELARL MARTIN-LECLERC, sise 14 rue 
Georges Dufaud à Nevers (58000), conseil de Monsieur Jacques Marcon décédé le 14 décembre 
2022, à lui communiquer des informations concernant la cessation définitive d’activité de l’officine sis 
44 avenue de la République à La Machine ; 
 
VU les informations communiquées le 7 juin 2023, par courrier électronique, par la Société d’Avocats 
SELARL MARTIN-LECLERC à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en 
réponse au courrier électronique du 6 juin 2023,  
 
Considérant que la Société d’Avocats SELARL MARTIN-LECLERC confirme dans son courrier 
électronique du 7 juin 2023 que la fermeture au public de l’officine sise 44 avenue de la République à 
La Machine est intervenue le 14 décembre 2022, jour du décès de Monsieur Jacques Marcon, et que 
ladite officine a fermé définitivement le 31 janvier 2023 à minuit ;  

  
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 44 avenue de la République à La Machine, 
exploitée sous le numéro de licence 59, renumérotée 58 # 000059, a cessé définitivement son activité 
le 31 janvier 2023 à minuit, 
 
 

AR R E T E  
 
 
Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 44 avenue de la 
République à La Machine (58260) entraîne la caducité de la licence n° 59 renumérotée 58 # 000059. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 

…/… 
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Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 
Il sera notifié par courrier électronique à la Société d’Avocats SELARL MARTIN-LECLERC, sise 14 
rue Georges Dufaud à Nevers (58000). 

 
Fait à Dijon, le 13 juin 2023 
 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction départementale
des territoires

Service eau, forêt et biodiversité

ARRÊTÉ n° 
Portant autorisation d'exercer la pêche de la carpe à toute heure

sur le lac de Pannecière, commune de CHAUMARD

Le préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R.436-14 et R.541-76.

VU le décret du 25 novembre 2020 nommant M. Daniel BARNIER en qualité de Préfet de la Nièvre.

VU l’arrêté  n°  58-2022-04-06-00001  du  6  avril  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Pierre
PAPADOPOULOS, directeur départemental des territoires de la Nièvre.

VU l’arrêté n° 58-2022-04-07-00001 du 7 avril 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de la Nièvre.

VU la demande présentée par la Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique de la
Nièvre, pour le compte du Club Carpe de CHATEAU-CHINON en date du 16 mai 2023.

VU l’absence d’observation de l’Office français de la biodiversité.

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 : 

Dans le  cadre de l'organisation d'un enduro de Pêche à la  Carpe,  Club Carpe de CHATEAU-CHINON est
autorisée à faire pratiquer la pêche de la carpe, à toute heure, du 1er septembre 2023 au 3 septembre 2023
inclus sur le Lac de Pannecière (cf cartographie jointe), commune de CHAUMARD:

- Secteur de Huard 2200 m secteur de carpe autorisé par arrêté n° 58-2023-01-03-00003 du 3 janvier 2023.
limite amont : parcelle n° 1069 (ferme du pré neuf).
limite aval : parcelle n° 146 (200m avant la première habitation à gauche des poubelles).

- Secteur de Mignage  1100 m secteur de carpe autorisé par arrêté n° 58-2023-01-03-00003 du 3 janvier 2023.
limite amont : parcelle n° 998 (fin des rochers).
limite aval : parcelle n° 967 (200m avant le pont de Mignage).

- Secteur de l’extension :
* 150 m : 

limite amont : parcelle n° 146.
limite aval : parcelle n° 730.

Direction départementale des territoires - 
2, rue des Pâtis – BP 30069 - 58020 NEVERS CEDEX
tél : 03 86 71 71 71 – courriel : ddt@nievre.gouv.fr
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* 1500 m sur la rive située sous le cimetière de CHAUMARD : 
limite amont : un point situé en face de la parcelle n° 939.
limite aval : un point situé à la jonction de l’emprise du lac avec la voie communale 101 dite du bourg.

Article 2 : 

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place des panneaux délimitant le parcours autorisé.

Article 3 : 

L’utilisation d’embarcations ou de dispositifs radiocommandés pour déposer les lignes est interdite.
Seule la pêche à partir de la rive est autorisée. La dépose des montages ne doit se faire que par lancer à l’aide
de cannes à partir du bord.

Article 4 :

Durant les heures de pêche de nuit, seules la bouillette et les esches d'origine végétale sont autorisées.

Article 5 :

Depuis  une  demi-heure  après  le  coucher  du  soleil  jusqu'à  une  demi-heure  avant  son  lever,  aucune carpe
capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en captivité ou transportée (sauf dans le
cadre des manifestations de type « enduros » et pour les besoins de ces manifestations, dans des sacs de
conservation uniquement).

Article 6 :

Il est interdit, pour un pêcheur amateur, de transporter vivantes les carpes de plus de 60 cm (article L.436-16-5°
du code de l’environnement).

Article 7 :

La zone autorisée à la pêche à toute heure ne peut en aucun cas dépasser, d’une part l’axe médian de la
retenue,  et  d’autre  part  les  deux  perpendiculaires  à  la  berge  correspondant  aux  limites  amont  et  aval  du
parcours. 

Article 8 :

Durant l’enduro carpes, l’utilisation de bouillettes, amorces, graines, pellets ou autres types d’esches, ne peut
excéder 30 kg par équipe et par 24 heures.

Article 9 :

Le  Club  Carpe  de  CHATEAU-CHINON,  doit  mettre  en  place  des  moyens  de  surveillance  pour  éviter  tout
problème de voisinage, notamment une surveillance du site jour et nuit.

A l’issue de la manifestation, elle devra s’assurer qu’il ne soit déposés, abandonnés ou jetés sur les lieux, à
l'exception des emplacements désignés à cet effet,  des ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet,  de
quelque nature qu'il soit. 

Article 10 :

L’existence d’un parcours de pêche à toute heure n’autorise en aucun cas à déroger à d’autres réglementations
en vigueur, et notamment celle relative au camping. 
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Article 11 :

Mme la Secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre,
M. le Maire de la commune de CHAUMARD,
M. le Directeur départemental des territoires,
M. le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie de la Nièvre,
M.  le  Président  de la Fédération départementale des associations pour la pêche et  la protection du milieu
aquatique de la Nièvre,
M. le Chef du service départemental de l’Office français de la Biodiversité,
Le Club Carpe de CHATEAU-CHINON,
ainsi que tous les agents assermentés ou commissionnés pour la police de la pêche en eau douce sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Nevers, le 12 juin 2023
La chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

Aude PELICHET
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Convention relative aux modalités interdépartementales d’instruction des demandes d’accès 
à la nationalité française du département de la Nièvre

Vu le code civil ; 

Vu  le décret  n°  93-1362 du 30 décembre 1993 modifié,  relatif  aux déclarations  de nationalité,  aux 
décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la nationalité 
française ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services 
de l’État ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration, notamment son article 
14 ;

Vu le décret  n°  2015-316 du 19  mars  2015  modifiant  les  modalités  d’instruction des  demandes  de 
naturalisation et de réintégration dans la nationalité française ainsi que des déclarations de nationalité 
souscrites à raison du mariage ;

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris en application du décret n° 2015-316 du 19 mars 2015 ; 

Vu l’arrêté du 3 février 2023 pris pour l’application de l’article 5 du décret n° 93-1362 du 30 décembre 
1993 fixant les modalités d’accueil et d’accompagnement des usagers pour l’accomplissement, par voie 
électronique, des formalités nécessaires aux demandes relatives à la nationalité française ; 

Vu l’arrêté du 3 février 2023 pris pour l’application du décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993, relatif 
aux modalités de dépôt et aux conditions de notification des communications de l’administration dans 
le  cadre  des  différentes  procédures  dématérialisées  d’acquisition  ou  de  perte  de  la  nationalité 
française ; 

Il est conclu une convention de délégation de gestion, sur le fondement du décret n° 2004-1085 du 14  
octobre 2004 susvisé, entre les parties suivantes : 

Le  Préfet de  la Nièvre désigné sous le terme de « délégant » ou de « préfet du lieu de résidence du 
demandeur »  d’une part,

et

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or, siège de la plateforme d’accès 
à la nationalité française, désigné sous le terme de « délégataire » ou « la plateforme » d’autre part. 

Il est convenu ce qui suit :

Article 1  er     :   O  bjet de la convention  

La présente convention a pour objet : 

-  d’une part, de rappeler  la répartition des attributions et responsabilités entre les parties pour la 
réception et le traitement des demandes d’accès à la nationalité française relevant des procédures des 
articles  21-2  (acquisition  à  raison  du  mariage),  21-13-1,  21-13-2  (acquisition  à  raison  de  la  qualité 
d’ascendant,  de  frère  ou  sœur  de  Français),  21-15  (naturalisation)  et  21-25  (réintégration  dans  la 
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nationalité  française)  du  code  civil  et  dans  le  cadre  des  dispositions  du  décret  n°  93-1362  du  30 
décembre 1993 susvisé, 

- et, d’autre part, de déterminer les conditions par lesquels le Préfet de la Nièvre confie au Préfet de la 
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or, siège de plateforme, la réalisation, pour leur 
compte, d’actes juridiques, de prestations ou d’activités déterminées concourant à l’accomplissement 
des missions exposées à l’alinéa précédent, et ce, conformément aux dispositions du décret n° 2004-
1085 du 14 octobre 2004. 

Article 2     :   R  appel de la répartition des compétences entre les parties pour le traitement des demandes   
d’acquisition de la nationalité française telle que résultant du décret du 30 décembre 1993

2-1     :   R  éception, instruction des demandes et communications  

La plateforme  interdépartementale  d’accès  à  la  nationalité  française  de  la  Côte  d’Or désignée 
conformément aux dispositions du décret n° 2015-316 du 19 mars 2015 et de l’arrêté du même jour pris 
pour son application, est le lieu unique de dépôt et d’instruction des dossiers de demandes d’accès à la 
nationalité française par décret et par déclaration. Elle assure également l’accueil et l’information des 
déclarants et demandeurs. 

Dans le cadre des demandes d’enquêtes nécessaires à l’instruction des dossiers de naturalisation et de 
réintégration dans la  nationalité française par  décision de l’autorité  publique et  de déclaration de 
nationalité, la plateforme saisit directement les services de police et de renseignement territorialement 
compétents.

La  plateforme  saisit  également  les  référents  au  sein  des  parquets  des  tribunaux  judiciaires 
territorialement  compétents  afin  d’apporter  toutes  les  informations  utiles  sur  les  suites  pénales 
données aux éventuelles infractions commises par les demandeurs.

La plateforme communique  au Préfet de la Nièvre tous les éléments lui permettant de répondre aux 
interventions des parlementaires et autres intervenants.

Pour toute demande d’information, la plateforme est l’interlocuteur privilégié de la préfecture de la 
Nièvre, via l’adresse de messagerie électronique suivante : pref-naturalisations@cote-dor.gouv.fr .

2-2     :   A  vis et décisions  

Le Préfet de  la région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or, siège de la plateforme, est 
compétent pour édicter, le cas échéant, à l’occasion de l’instruction des déclarations de nationalité, les 
décisions de classement sans suite, en application des dispositions des articles 3, 15, 17-2 et 17-4 du 
décret n°93-1362 du 30 décembre 1993 modifié. 

Il est également compétent pour édicter, le cas échéant, à l’occasion de l’instruction des demandes de 
naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française, les décisions de classement sans suite, 
en application des dispositions de l’article 40 dudit décret. 

Il est enfin compétent pour émettre une proposition favorable à la naturalisation, en vertu de l’article 
46 dudit décret. 

Le préfet du département du lieu de résidence du déclarant ou du demandeur est compétent :

 en procédures déclaratives : 

- pour enregistrer la déclaration de nationalité, lorsque les conditions légales sont remplies et s’il n’y a  
pas lieu de s’opposer à l’acquisition de la nationalité française pour indignité ou défaut d’assimilation, 
en vertu des articles 5 et 30 du décret n°93-1362 du 30 décembre 1993 modifié ; 

- pour émettre un avis défavorable si les conditions légales ne sont remplies ou s’il y a lieu de s’opposer 
à l’acquisition de la nationalité française pour indignité ou défaut d’assimilation (article 30 du décret 
précité) ; 
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 en procédure de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française : 

- pour prendre les décisions défavorables (décisions d’irrecevabilité, décisions d’ajournement, décisions 
de rejet), en vertu des articles 43 et 44 du même décret ; 

2-3     :   Cérémonies d’accueil dans la citoyenneté française  

 Les cérémonies d’accueil dans la citoyenneté française sont organisées par la préfecture de la Nièvre. 

La  préfecture  de  Nièvre convoque les  récipiendaires/nouveaux  Français  pour  la  cérémonie.  Elle 
assure également l’invitation des élus.  La remise des décrets et des déclarations de nationalité aux 
nouveaux Français est de la compétence de la préfecture de la Nièvre.

Elle  procède  à  la  récupération  des  titres  de  séjour  dont  la  restitution  a  été  préalablement 
demandée  aux  nouveaux  Français.  Elle  renvoie  à  la  plateforme  la  déclaration  de  pluralité  de 
nationalité et l’attestation de remise de titre de séjour (remplies par le bénéficiaire le jour de la 
cérémonie) par voie dématérialisée. La destruction du titre et la mise à jour d’AGDREF sont assurées 
par la préfecture de département.

2-  4     :   Accès aux applications PRENAT et NATALI  

Le Préfet de la Nièvre dispose d’un accès en consultation à PRENAT et NATALI qui lui permet de  
consulter les écrans d’instruction et de synthèse des dossiers soumis à son approbation. 

Un accès à PRENAT et à NATALI est ouvert aux correspondants désignés par la préfecture de  la 
Nièvre à la plateforme. 

Article 3     :     P  restations faisant l  ’  objet d  ’  une d  é  l  é  gation de gestion  

3-1     :   P  rocédures déclaratives (articles 21-2, 21-13-1 et 21-13-2 du   C  ode civil)  

Le  délégataire  établit,  selon  une  échéance  bi-hebdomadaire,  la  liste  des  numéros  de  dossiers  de 
déclaration, avec les informations d’état civil, dont l’enregistrement est proposé au Préfet de la Nièvre. 

Il  adresse  cette  liste,  sous  forme  de  tableau,  par  courrier  électronique,  à  ce  dernier,  via  la  boite 
fonctionnelle du service en charge des étrangers du département du lieu de résidence des déclarants 
figurant sur cette liste. Il joint à cet envoi les rapports de synthèse des déclarants figurant sur cette liste, 
reprenant les éléments du dossier utiles à la décision.

Le  préfet  de  département  du  lieu  de  résidence  du  déclarant statue  sur  les  propositions  de  la 
plateforme, en complétant le tableau, afin de formaliser son accord ou son refus pour l’enregistrement, 
et ce, pour chaque dossier. Le tableau est daté et renvoyé dans un délai maximal de 15 jours ouvrables à 
la plateforme par voie électronique, à l’adresse suivante : pref-naturalisations@cote-dor.gouv.fr .

Pour les déclarations ayant recueilli l’accord du Préfet de la Nièvre, la plateforme délégataire procède 
aux  saisies  nécessaires  sous  PRENAT  et  procède  à  la  matérialisation  de  l’enregistrement  de  la 
déclaration  en  procédant  à  l’édition  de  celle-ci,  portant  mention  de  la  date,  du  numéro 
d’enregistrement, du nom de la qualité du signataire (Préfet de département lui-même ou agent ayant 
régulièrement délégation de signature de ce dernier  pour  les  décisions  en cause)  ainsi  que,  le  cas 
échéant, le service auquel il appartient, et en y apposant la signature correspondante, au moyen de la 
signature scannée de ce dernier et préalablement reçue par la plateforme. 

Pour les déclarations n’ayant pas reçu l’accord du Préfet de la Nièvre, la plateforme renseigne en ce sens 
le rapport de synthèse dans PRENAT, dans l’onglet dédié « avis motivé ». 

Les déclarations enregistrées et les lots de dossiers ayant reçu un avis défavorable  sont transmis à la 
SDANF par la plateforme. 
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3-2     :     P  rocédures par décision de l’autorité publique (naturalisation et réintégration – articles 21-  
15 et 24 du code civil)

3-2-1     :   D  écisions   dé  favorables   

La  plateforme  délégataire  établit,  selon  une  échéance  bi-hebdomadaire,  la  liste  des  numéros  de 
dossiers de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité, avec les informations d’état civil, pour 
lesquels il est proposé une décision défavorable au Préfet de la Nièvre. La liste mentionne également la 
nature  de  la  décision  (ajournement,  rejet,  irrecevabilité)  et  ses  motifs  (ex :  défaut  d’insertion 
professionnelle, moralité, fraude, défaut d’assimilation, …). 

Elle  adresse cette liste,  sous forme de tableau,  par  courrier  électronique,  à ce dernier,  via la boite 
fonctionnelle du service en charge des étrangers du département du lieu de résidence des demandeurs 
figurant sur cette liste. Elle joint à cet envoi les feuilles d’instruction des demandeurs figurant sur cette 
liste, reprenant les éléments du dossier utiles à la décision.

Le  Préfet  de  la  Nièvre  statue  sur  les  propositions  de  décisions  défavorables  de  la  plateforme,  en 
complétant le tableau, pour matérialiser l’accord ou le refus de la proposition pour chaque dossier. Le 
tableau est daté et renvoyé à la plateforme par voie électronique dans un délai  maximal de 15 jours 
ouvrables. 

 Pour les dossiers reçus et instruits sous PRENAT : 
 
Après validation du Préfet de  la Nièvre, la plateforme délégataire matérialise la décision défavorable 
avec l’édition de celle-ci comportant la date, le numéro de dossier, le nom, la qualité du signataire  
(Préfet de département lui-même ou agent ayant régulièrement délégation de signature de ce dernier 
pour les décisions en cause), ainsi que, le cas échéant, le service auquel ce dernier appartient et en y 
apposant la signature correspondante au moyen d’une signature scannée préalablement reçue par la 
plateforme. 

Les décisions défavorables ainsi signées par l’autorité compétente sont notifiées aux postulants par la 
plateforme par  courrier  recommandé avec accusé  de  réception.  Cette  dernière  assure  le  suivi  des 
notifications. 

 Pour les dossiers reçus et instruits sous NATALI : 

Après recueil de l’accord du Préfet de la Nièvre, les décisions défavorables sont formalisées et notifiées 
aux postulants par la plateforme par voie électronique, via l’espace usager NATALI de ce dernier, dans 
les conditions prévues par  les dispositions de l’article 5 du décret n°93-1362 du 30 décembre 1993 
modifié et de l’arrêté du 3 février 2023 susvisés. Ces décisions devront comporter la date, le numéro de 
dossier, le nom, la qualité du signataire (Préfet de département lui-même ou agent ayant régulièrement 
délégation de signature de ce dernier pour les décisions en cause) ainsi que, le cas échéant, le service 
auquel  ce  dernier  appartient.  En  revanche,  ces  décisions  seront  dispensées  de  l’apposition  de  la 
signature manuscrite de celui-ci, conformément à l’article L. 212-2 du code des relations entre le public 
et l’administration1. 

Dans les cas exposés ci-avant, à l’occasion de la mise en forme de la décision défavorable, la plateforme 
veillera, avec le concours du Préfet de la Nièvre, au respect des arrêtés de délégation de signature en 
vigueur au sein de la préfecture de la Nièvre. 

En cas de désaccord du Préfet de la Nièvre sur une proposition de décision défavorable, le dossier est 
transmis par la plateforme à la SDANF, dans les conditions prévues au point suivant. 

 Article 4     :   H  abilitations et délégations des agents   

Chacune des  parties  s’engage à assurer  le  respect des  habilitations  et  délégations de  signature 
nécessaires pour permettre la bonne exécution des prestations, objet de l’article 3. Elle s’engage en 
1  Aux termes de l’article L212-2 du code des relations entre le public et l’administration : « Sont dispensés de la signature de leur auteur, dès lors 

qu’ils comportent ses prénom, nom et qualité ainsi que la mention du service auquel celui-ci appartient, les actes suivants : (…) 1° les décisions 
administratives qui sont notifiées au public par l’intermédiaire d’un téléservice (…) ainsi qu’aux actes préparatoires à ces décisions ; (…) » ; 
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particulier,  le  cas  échéant,  à  communiquer  sans  délai  tout  changement  susceptible  d’affecter 
lesdites habilitations ou délégations.

Article 5     :   D  ispositions diverses   

Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de gestion, des actes dont il a confié la 
réalisation au délégataire.

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et limites fixées par le présent document. 

Article 6 :     É  valuation  

Le délégataire assure la transmission, à la demande au délégant, des données statistiques relatives aux 
demandes  d’accès  à  la  nationalité  française,  notamment  les  indicateurs  d’activité  et  les  délais 
d’instruction des dossiers relevant du département de la Nièvre.  

Article   7   :   E  ntrée en vigueur, durée, modification  

La présente convention entre en vigueur après signature par les parties concernées.  Elle  résilie la 
précédente convention du 1er février 2022 et est publiée au recueil  des actes administratifs des 
préfectures concernées. 

Elle est conclue pour une durée de trois ans. Elle est reconductible tacitement pour la même durée, 
dans la limite d’une durée maximale de neuf ans. 

Un exemplaire est transmis à chacune des parties. 

Une copie est transmise à la SDANF.

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.  

Conformément à l’article 5 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 susvisé, il peut être mis fin à 
tout moment à la présente convention, à l’initiative d’une des parties, sous réserve du respect d’un 
préavis de trois mois. 

Fait à Dijon, le 1er juin 2023

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
Préfet de la Côte d’Or

Délégataire

signé

Franck ROBINE

Le Préfet de la Nièvre
Délégant

signé

Daniel BARNIER
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-14-00001 - Arrêté préfectoral portant ouverture conjointe d�une enquête publique préalable

à la déclaration d�utilité publique et d�une enquête parcellaire en vue du projet de requalification complète d�un îlot constitué de

plusieurs immeubles en centre-ville, rue du Fer et rue de Nièvre, situé sur le territoire 

de la commune de Nevers
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-14-00001 - Arrêté préfectoral portant ouverture conjointe d�une enquête publique préalable

à la déclaration d�utilité publique et d�une enquête parcellaire en vue du projet de requalification complète d�un îlot constitué de

plusieurs immeubles en centre-ville, rue du Fer et rue de Nièvre, situé sur le territoire 

de la commune de Nevers
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-06-08-00001

Arrêté préfectoral portant ouverture de la

consultation du public relative à la demande

d�enregistrement, au titre des installations

classées pour la protection de l�environnement,

déposée par la société TC ENVIRONNEMENT,

concernant l�installation de transit,

regroupement, tri, ou préparation en vue de la

réutilisation de déchets non dangereux de

papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles,

bois à l�exclusion des installations visées aux

rubriques 2710, 2711 et 2719, sur le territoire de

la commune de CERCY-LA-TOUR

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-08-00001 - Arrêté préfectoral portant ouverture de la consultation du public relative à la

demande d�enregistrement, au titre des installations classées pour la protection de l�environnement, déposée par la société TC

ENVIRONNEMENT, concernant l�installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en vue de la réutilisation de déchets non

dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, 

bois à l�exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719, sur le territoire de la commune de CERCY-LA-TOUR
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-08-00001 - Arrêté préfectoral portant ouverture de la consultation du public relative à la

demande d�enregistrement, au titre des installations classées pour la protection de l�environnement, déposée par la société TC

ENVIRONNEMENT, concernant l�installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en vue de la réutilisation de déchets non

dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, 

bois à l�exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719, sur le territoire de la commune de CERCY-LA-TOUR
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-08-00001 - Arrêté préfectoral portant ouverture de la consultation du public relative à la

demande d�enregistrement, au titre des installations classées pour la protection de l�environnement, déposée par la société TC

ENVIRONNEMENT, concernant l�installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en vue de la réutilisation de déchets non

dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, 

bois à l�exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719, sur le territoire de la commune de CERCY-LA-TOUR
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-08-00001 - Arrêté préfectoral portant ouverture de la consultation du public relative à la

demande d�enregistrement, au titre des installations classées pour la protection de l�environnement, déposée par la société TC

ENVIRONNEMENT, concernant l�installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en vue de la réutilisation de déchets non

dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, 

bois à l�exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719, sur le territoire de la commune de CERCY-LA-TOUR

59



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-08-00001 - Arrêté préfectoral portant ouverture de la consultation du public relative à la

demande d�enregistrement, au titre des installations classées pour la protection de l�environnement, déposée par la société TC

ENVIRONNEMENT, concernant l�installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en vue de la réutilisation de déchets non

dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, 

bois à l�exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719, sur le territoire de la commune de CERCY-LA-TOUR
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2023-06-08-00003

Arrêté portant retrait de l�agrément n° R 18 058

0002 0 pour l�exploitation d�un établissement

chargé 

d�organiser des stages de sensibilisation à la

sécurité routière

dénommé « STAGE POINT DE PERMIS FRANCE �

SAS SPPF » 

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-08-00003 - Arrêté portant retrait de l�agrément n° R 18 058 0002 0 pour l�exploitation d�un

établissement chargé 

d�organiser des stages de sensibilisation à la sécurité routière

dénommé « STAGE POINT DE PERMIS FRANCE � SAS SPPF » 

61



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-08-00003 - Arrêté portant retrait de l�agrément n° R 18 058 0002 0 pour l�exploitation d�un

établissement chargé 

d�organiser des stages de sensibilisation à la sécurité routière

dénommé « STAGE POINT DE PERMIS FRANCE � SAS SPPF » 
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PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2023-06-08-00003 - Arrêté portant retrait de l�agrément n° R 18 058 0002 0 pour l�exploitation d�un

établissement chargé 

d�organiser des stages de sensibilisation à la sécurité routière

dénommé « STAGE POINT DE PERMIS FRANCE � SAS SPPF » 
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